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Le PS ? une impérative nécessité

Le cycle des élections se déroule d’année en 
année et nous réconforte grandement en Valais.  
En 2017, la députation socialiste maintenait son 
nombre de sièges. Pour la Constituante en 2018, 
idem, autant de PS et Gauche 
citoyenne que d’élu·e·s PS 
au Grand Conseil. En 2019, 
le PS augmentait ses suf-
frages par rapport à 2015. 
Et en 2020, les communales 
confirment la tendance. 29 
conseiller·ère·s communales 
PS, 3 présidences de com-
mune, 3 vice-présidences, et 
51 conseiller·ère·s généraux/
ales, soit 12 de plus qu’en 
2016 !

Une première présidente de 
commune socialiste, avec 
Valérie Santacroce-Tacchni-
ni, mérite bel et bien d’être 
fêtée dignement. Le Peuple.
VS lui consacrera du reste 
une page dans le prochain numéro. Et un pré-
sident socialiste pour une commune de 10’000 
habitant·e·s avec Olivier Turin, voilà qui fait du bien 
à nos couleurs !

Autre cycle, autre ambiance, le Grand Conseil 
siège et rien, ou si peu, ne change. Le camp bour-
geois s’accroche à ses miroirs aux alouettes, la 
Gauche propose, obtient quelques victoires et en-
caisse quelques défaites. 

L’exemple flagrant d’un impôt solidaire sur les très 
hauts revenus le démontre encore et encore. Il ne 
nous sera rien donné. Pas même quelques petits 
billets dont la droite n’a pas voulu pour soutenir 
l’État dans cette crise sanitaire et financière. Pas 
même un petit pourcent pour quelques nantis, au-
cun geste de solidarité de la part de celles et de 
ceux qui, tant mieux pour eux, ne sentent pas le 
boulet leur siffler aux oreilles, comme je l’ai dit lors 
des débats au Parlement. 

En attendant que Trump retourne dans sa tour et 
que Pfizer sabre le champagne face au cours grim-
pant de ses actions, il faudra affûter nos lames. 
Aiguiser nos arguments et faire des réserves 

de combativité. La prochaine 
campagne, en mars 2021, 
est à nos portes. 

Il nous faut absolument ren-
forcer nos rangs au Grand 
Conseil et élire Mathias 
Reynard au Gouvernement. 
Il nous faut des forces pour 
siéger au milieu de cette 
bourgeoisie qui tantôt coupe 
dans les budgets, tantôt 
puise dans les fonds pour 
sauver son économie, en 
oubliant au passage celles et 
ceux qui se tuent à la tâche 
dans les institutions sani-
taires, mal payés, pas assez 
nombreux, à bout de force. 

Les élections nous le disent, la population valai-
sanne compte sur nous ! Sur Vous ! 

Barbara Lanthemann, 
présidente du PSVR, 

députée au Grand Conseil
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Waeber-Kalbermatten :
La Castalie

Entretien avec Marco Aymon,
président d’Ayent

Entretien avec Olivier Turin,
président de Collombey-Muraz
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« M’en voudrez-vous beaucoup 
si je vous dis un monde… » 
Stop ! Vous n’entendrez parler à aucun moment du CO***-19. C’est censuré ! 
Vous aussi vous en avez marre d’entendre parler problèmes sanitaires par-ci, crise 
économique par-là. Alors : « m’en voudrez-vous beaucoup si je vous dis un monde » 
où les bonnes nouvelles existent ?

Et ces bonnes nouvelles, elles sont 
au nombre de cinq.

1. Joe Biden élu… Alors non, ce 
n’est pas ça la bonne nouvelle. Je 
n’ai jamais soutenu ce démocrate de droite. Mais 
parfois, il faut savoir faire le poing dans sa poche. 
Aujourd’hui, le monde entier fête l’expulsion, l’ex-
clusion, l’éviction de celui qui fut la plus grosse 

blague de ce XXe siècle. Les Améri-
cain·e·s ont dit stop à un extrémiste 
de droite, un fasciste, un macho, un 
mégalo, un fou, un suprémaciste 
blanc, un fanatique, bref ils et elles 

ont dit stop à un malade ! Suspendu aux swings 
states, jamais je n’ai autant apprécié voir une carte 
se parer de bleu. Tout un peuple peut désormais 
swinger ! L’ère Trump est terminée. « Do you hear 

Le centre médico-éducatif La Castalie offre à toute personne en situation de 
handicap mental ou de polyhandicap un cadre de vie et de formation adapté. 
La Castalie poursuit une approche axée sur les ressources et favorise ainsi le 
développement personnel harmonieux, l’autonomie et l’intégration sociale. 

L’offre de services largement diversifiés est adap-
tée aux besoins globaux des clients. Elle se dé-
cline en prestations allant de la crèche thérapeu-
tique à l’enseignement spécialisé, l’hébergement 
médico-thérapeutique et les structures de jour. 
Environ 220 utilisatrices et utilisateurs bénéficient 
chaque jour de ces services sur les sites de Mon-
they et de Sierre. 

Les bâtiments de La Castalie à Monthey doivent 
être adaptés pour des raisons sécuritaires, énergé-
tiques et pour l’adaptation aux standards actuels 
de prise en charge des résidents en situation de 
handicap. Afin de soulager les familles, une aug-
mentation des capacités d’accueil est nécessaire, 
notamment pour les séjours temporaires. 

Le jury d’un concours d’architecture a désigné, 
en août 2018, le bureau Ken Architekten BSA AG 
de Zurich lauréat pour son projet intitulé « Carrou-
sel ». Sur proposition du Conseil d’État, le Grand 
Conseil a approuvé un crédit de 76.8 millions 
de francs. Les travaux devraient pouvoir débu-
ter dans le courant de l’année 2021 et prendre 
fin vers la fin 2026. Ils s’effectueront dans un 
contexte contraignant, l’exploitation de l’institution 
étant maintenue. 

En adoptant ce projet, le Gouvernement et le Par-
lement réaffirment leur engagement envers ce 
groupe de population vulnérable en lui offrant un 
environnement attractif et des conditions de vie 
adaptées. 

Je suis fière que le Valais garantisse de très 
bonnes prestations dans le domaine de la prise 
en charge des personnes handicapées. Cette 
offre est régulièrement revue et, le cas échéant, 
les ajustements nécessaires sont effectués, à 
l’instar de la modernisation des infrastructures 
de La Castalie. Je suis particulièrement heureuse 
qu’une augmentation des capacités d’accueil soit 
également prévue, notamment pour des séjours 
temporaires afin de soulager les familles. J’aime-
rais qu’à l’avenir, on accorde davantage d’atten-
tion à l’intégration des personnes handicapées au 
sein de la société.La

 T
rib

un
e 

d’
Es

th
er

 W
ae

be
r-K

al
be

rm
at

te
n,

 C
on

se
illè

re
 d

’É
ta

t

La Castalie : 
Un cadre de vie et de formation adapté 

Je suis particulièrement heureuse qu’une 
augmentation des capacités d’accueil 

soit également prévue, notamment 
pour des séjours temporaires afin de 

soulager les familles. 

La
 J

eu
ne

 G
ar

de



3

La
 J

eu
ne

 G
ar

de

Trump ? You’re fired ! » Si vous avez 30 secondes à 
gaspiller, tapez « loser.com » sur le web : le résultat 
est réjouissant.

2. Splendide ! C’est l’unique mot qu’on peut pro-
noncer après le renforcement de la gauche en 
Valais durant les communales 2020. Le PDC 
tangue. Le PS et les Vert·e·s se renforcent. Col-
lombey, Evionnaz, Chippis ! Les succès en disent 
long sur la place de la gauche dans notre canton. 
La population nous accorde sa confiance. Alors 
nous devons nous mettre tout de suite au travail et 
enfoncer le clou pour prouver encore une fois que 
ce sont des valeurs comme la solidarité, le fémi-
nisme, l’écologie et les combats pour les 99 % qui 
comptent vraiment. Comme quoi : « Pour un coup 
de rouge en politique ! », ça marche !

3. Vin chaud ! La saison des breuvages chauds, 
des moments en famille et des flocons approche. 
Alors profitons de nous ressourcer. Fêtons en-
semble ces victoires et préparons-nous à retourner 
sur le terrain. 

4. Rallumons le sapin ! Les cantonales arrivent, 
les perspectives sont magnifiques, mais l’enga-
gement doit être infaillible ! La campagne pour 
le Grand Conseil et le Conseil d’État commence 
maintenant. La pluie, le froid ne nous arrêteront 
pas. Une fois encore, camarades, nous irons sur 
les marchés, nous écrirons des cartes pour tout 
le canton, nous téléphonerons à chaque famille, 
nous ferons toutes les gares, nous donnerons, 
une dernière fois, avant une pause électorale bien 
méritée, nos dernières forces dans la campagne 
2021. Car, nous voulons toutes et tous maintenir 

notre siège, nous voulons toutes et tous gagner du 
terrain au parlement cantonal, nous voulons toutes 
et tous défendre au mieux nos idéaux.

5. JSVR ! Le meilleur pour la fin, à ce qu’on dit. 
Grâce à votre soutien, nous venons de réaliser 
le meilleur score de l’histoire des JSVR dans les 
exécutifs et législatifs communaux ! Sierre, Noble-
Contrée, Ayent, Savièse, Sion, Nendaz, Isérables, 
Fully, Martigny-Combe, Monthey et Collombey-Mu-
raz. Nous rentrons dans onze communes du Valais 
romand !
Notre engagement ne s’arrête pas là ! Nous voi-
là reparti·e·s pour les cantonales avec une envie 
absolue de conserver, voire améliorer nos acquis 
au Grand Conseil et de mener une campagne du 
tonnerre pour Mathias. 
Mais les JSVR ne sont pas uniquement focalisés 
sur les élections. Nous nous préparons déjà à 
l’après mars 2021 pour avoir des nouvelles activi-
tés, aussi bien sur le plan militant avec des récoltes 
de signatures et la votation sur la 99 %, que sur 
le plan formatif avec la reprise régulière des apé-
ros-conférences, la mise en place de formations 
et la création d’un « plan de développement » pour 
les 3 ou 4 prochaines années des JSVR. Avec les 
innombrables nouvelles et nouveaux membres, 
nous sommes certain·e·s d’avoir de la relève ! 

Camarades, les perspectives pour le PSVR et les 
JSVR dans notre canton sont magnifiques ! Nous 
devons nous employer à réaliser les meilleures 
élections en mars afin d’être sur de bons rails pour 
la suite de nos activités. Les JSVR se réjouissent 
toujours d’être sur le terrain, car c’est bien là que 
nous, PSVR et JSVR, sommes les plus fort·e·s.

VENCEREMOS !
Adrien Pinho

NOS ÉLU·E·S COMMUNAUX

• Mathieu Aymon, CG
• Aline Baeriswyl, CG 
• Valentin Aymon, CC
• Joséphine Borgeaud, CG 
• Killian Bianchi, CG
• Aline Caloz, CG 
• Clément Borgeaud, CG
• Sarah Constantin, CC
• Justin Métrailler, CC 
• Roxane Jacquemettaz, CC
• Adrien Pinho, CG 
• Mathilde Mottet, CG
• Fabien Robyr, CG
• Lisa Rudaz, CG
• Nathan Tornay, CC
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Session de novembre 2020
De par son format plus court, cinq demi-journées, la session du Grand Conseil 
Valaisan de novembre fut moins dense qu’à l’accoutumée. Elle s’est néanmoins 
achevée sur un ton mitigé. Quelques bonnes nouvelles, mais également beaucoup 
de déceptions. 

Entrées en matière et décisions

Les entrées en matière n’ont pas provoqué de sur-
prise, elles ont toutes été acceptées. La surprise 
est plutôt venue du Haut-Valais. Le SVPO a déci-
dé de ne pas siéger lors de cette session qui se 
tenait à Martigny, au CERM, par souci de sécurité 
sanitaire. Ce retournement acrobatique est des 
plus déroutant puisque c’est justement l’UDC qui 
s’avère être le parti le moins enclin à accepter les 
propositions visant à protéger la santé des travail-
leurs et travailleuses. 

On a beaucoup discuté de la modification du 
règlement du Grand Conseil, pour aboutir à une 
montagne qui accouche d’une souris. Efficience, 
fluidité des débats, traitement des urgences, du-
rée des prises de parole… Le chef de groupe 
Emmanuel Amoos a bien tenté de défendre ses 
arguments, rien n’y a fait. Tout ça pour ça… C’est 
à se demander ce qui a tant paralysé les parle-
mentaires… 

Les comptes

Du côté de nos élu·e·s, et malgré cette semaine 
plus légère, on n’a pas chômé. 

En début de session, le député Blaise Carron 
a pris la parole afin de commenter les comptes 
2020. Il a notamment relevé que la dépendance 
du Valais à la péréquation financière augmente de 
manière alarmante. Selon lui, cette situation loin de 
s’améliorer, va s’aggraver dans le futur du fait de 
l’entrée en vigueur de la Réforme fiscale cantonale 
et des pertes que va engendrer la crise du Covid. 

Le PS a proposé plusieurs amendements visant à 
relancer l’économie par une politique d’investisse-
ment. Parmi ces propositions, nous pouvons citer 
une augmentation du salaire des employés d’État 
de 1 %. Le député a aussi commenté la fonction 
des crédits Covid-19, et a proposé que les fonds 

inutilisés servent à compenser les pertes dues aux 
RHT des travailleurs et travailleuses précaires. Fi-
nalement, le député a appelé au soutien du projet 
de création d’une réserve cantonale qui pourrait 
être débloquée en cas de crise. 

Interventions parlementaires

Parmi les objets soumis au vote, mais qui ne pro-
venaient pas de nos élu·e·s, deux sont à relever. 
Premièrement, une motion de l’UDC avait pour 
objectif de fermer l’unique aire officielle d’accueil 
des gens du voyage. Le PS, par la voix du député 
Serge Fellay, s’est opposé à cette motion. Le dépu-
té a rappelé que cet aire d’accueil est le fruit d’un 
travail entre les partis actifs en ville de Martigny, 
travail qui porte aujourd’hui ses fruits puisqu’un 
nouveau projet est en passe d’être réalisé. Fer-
mer cette zone d’accueil serait contre-productif. 
Cette motion a largement été refusée par le Grand 
Conseil. 

Un postulat du PDC visant à mieux équiper les 
hôpitaux en matériel afin de parer aux pandémies 
futures a quant à lui été accepté, avec le soutien 
évident du PS. D’autres catastrophes du même 
type que la crise sanitaire actuelle pourraient se 
reproduire et nous devons nous y préparer. Il est 
néanmoins intéressant de rappeler que toutes les 
précédentes interventions de notre parti sur ce su-
jet avaient été balayées par les même partis qui ont 
soutenu cet objet.

La motion du député Julien Délèze qui demandait 
une révision de la LcDP (loi sur les droits politiques) 
a été refusée. Cette révision avait pour objectif de 
rendre aux personnes sous curatelle de portée 
générale leurs droits politiques. Actuellement, ces 

Le PS a proposé plusieurs amendements 
visant à relancer l’économie par une 

politique d’investissement. 
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personnes perdent leurs droits politiques. D’une 
part, une telle interdiction stigmatise les personnes 
touchées, car un individu ne pouvant pas voter est 
partiellement exclu de la société. D’autre part, d’un 
point de vue purement juridique, la jurisprudence 
fédérale et la doctrine estiment que rien ne justi-
fie le lien entre la curatelle de portée générale et 
l’incapacité de discernement, et par extension la 
privation des droits politiques. 

Mercredi 12 novembre fut, pour sa part, un jour 
triste pour le féminisme. La droite a décidé de ba-
layer le postulat de la députée Margaux Dubuis. Ce 
postulat proposait d’étudier la possibilité de mettre 
à disposition gratuitement tampons et serviettes 
hygiéniques dans les établissements de formation 
et d’instructions publiques en Valais. La députée 
souhaitait briser un tabou ancestral, celui de par-
ler des règles, mais également rappeler le poids 
économique que cela représente et qui est actuel-
lement supporté uniquement par les femmes. Le 
PDC a critiqué un postulat trop extrême tandis que 
le PLR a estimé que l’on exagérait le poids écono-
mique des protections hygiéniques. 

Le Grand Conseil a malheureusement accepté la 
résolution PLR visant à renégocier le taux de rétro-
cession de l’impôt des frontalier·ère·s. Cet impôt 
est prélevé par la France sur le salaire des fronta-
lier·ère·s et est redistribué à la Suisse. Le PS, par la 
voix du député suppléant Sébastien Nendaz, s’est 
opposé, en vain, à cet objet. L’élu a souligné que 
la France serait évidemment encline à renégocier 
l’accord, mais à la baisse. Des discussions sur ce 
sujet ont d’ailleurs déjà lieu à Paris. De plus, une 
telle modification ne se fera certainement pas en 
faveur des travailleurs et travailleuses frontaliers.

Sébastien Nendaz a également vu son postulat 
urgent largement refusé. Ce postulat demandait la 
prise en charge des masques qui ont été rendus 
obligatoires pour les élèves du cycle d’orientation. 
Le député a rappelé que la loi impose à notre can-
ton la gratuité de l’école obligatoire, de ce fait, l’obli-
gation pour les familles de financer les masques 
devrait s’accompagner de mesures de soutien de É
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la part du canton. Après toutes les mesures finan-
cières qui ont été acceptées (vignerons, proprié-
taires de logements secondaires, etc…), une aide 
pour les familles aurait dû être acceptée. 

Finalement, la motion urgente de la députée Bar-
bara Lanthemann a été balayée par la droite. La 
motion avait pour but d’augmenter solidairement 
l’impôt des très hauts revenus de notre canton afin 
d’aider les 99 % à faire face à cette crise. La dépu-
tée a rappelé que notre système social, de santé 
et fiscal devrait fonctionner sur une valeur que tout 
le monde loue aujourd’hui : la solidarité. De nom-
breux citoyen·ne·s ont été gravement touché·e·s 
par la crise, perdant jusqu’à 20 % de leur revenu 
avec le chômage. 

Aujourd’hui, et si l’on se fie à la calculette d’impôt à 
disposition sur le site de l’État du Valais, un revenu 
imposable de Fr. 254’200 est taxé à 13,71 %, avec 
l’indexation à 155 %, ce sans compter un éventuel 
rabais accordé aux couples mariés ou un rabais 
pour enfant. Toujours selon la calculette de l’impôt, 
la progressivité de l’impôt cesse à partir d’un reve-
nu de Fr. 355’000, et reste identique pour tous les 
revenus supérieurs à ce montant, à 14 % !

« Ne me dites pas qu’en cette période de crise, 
qu’en cette période où tout le monde ou presque 
crie à l’aide, on ne peut pas exiger de cette classe 
de revenus un effort supplémentaire. Ne me dites 
pas que si l’on augmentait, et ce n’est qu’un 
exemple, le taux à 14,2 % pour ce même revenu 
imposable de Fr. 500’000, la différence, c’est-à-
dire très exactement Fr. 1000.-, serait inacceptable, 
insupportable, intolérable ! ». Sans surprise, hélas, 
le camp bourgeois a brandi l’éternelle et indécente 
rengaine : « les riches paient déjà beaucoup… »

Darius Boozarjohmeri

La motion avait pour but d’augmenter 
solidairement l’impôt des très hauts 

revenus de notre canton afin d’aider les 
99 % à faire face à cette crise.
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Questions au président sortant 
d’Ayent - Marco Aymon
Marco Aymon a été élu président de la commune 
d’Ayent en 2008, après deux législatures au 
Conseil général de sa commune. 20 années d’en-
gagement au service de la population, c’est fort ! 
Aujourd’hui, le président s’en va, avec le sentiment 
justifié du devoir accompli. Le Peuple.VS lui a posé 
quelques questions. 

Tout d’abord, le Peuple.VS tient à te remercier 
pour ton engagement à la présidence de la 
commune d’Ayent !

Pourrais-tu te présenter en quelques mots, pour 
les lectrices et les lecteurs qui ne te connaissent 
pas encore ?
Né à Ayent en 1959, j’ai un frère et cinq sœurs. Un 
papa entrepreneur plâtrier-peintre qui a participé à 
la construction de la station d’Anzère. Mon cursus 
scolaire particulier m’a amené à l’école primaire 
d’Ayent, une année de collège à 11 ans, brillant 
échec, (trop jeune) ma meilleure expérience puis 
retour en 6e et 2e année d’école secondaire (C0) 
à Sion. En 1985, maîtrise fédérale de peintre en 
bâtiment.

Parle-nous de ta commune (habitant·e·s, his-
toire, le PS à Ayent, etc…) 
Ayent compte 4000 habitants et 8000 lits touris-
tiques. Ayent a toujours été un terreau socialiste en 
regard de la majorité des communes valaisannes, 
Pourquoi ? certainement dû au dynamisme des 
comités. Comme chaque section, le PS peine un 
peu à passionner les nombreux partisans (22 % 
des listes lors des dernières communales et seu-
lement une petite centaine de membres cotisants).

Quels ont été les défis majeurs de ta com-
mune ? De ta présidence ?
Le plus grand défi de la commune, c’est la péren-
nité de la station. Particulièrement du poumon du 
tourisme, les remontées mécaniques. La conjonc-
tion de plusieurs facteurs et évènements ont fait 
que je quitte la Présidence avec une situation 
financière très satisfaisante de la commune. La 
bonne santé d’Anzère, la constructibilité en zones 
villages font que l’image d’Ayent s’est grandement 
améliorée.

Taux de participation des
communales 2020

71,3 % pour les présidences
61,5 % pour le Conseil communal

45,1 % pour le Conseil général

71,3 %

On a souvent opposé à tort l’écologie 
et l’emploi, je reste persuadé qu’il est 
raisonnablement possible de concilier 

ces deux thèmes. 

Y avait-t-il un dossier qui te tenait particulière-
ment à cœur ?
En 12 ans de conseil, 8 ans de conseil général, il 
n’est pas possible de prioriser un dossier particu-
lier tant l’attractivité d’une collectivité dépend de 
la multitude de petits et de grands succès. L’amé-
nagement du territoire, l’attractivité des zones, les 
services à la population, la crèche, les écoles, les 
loisirs, les commerces, chaque dossier par sa 
complémentarité crée l’importance.

Comment concilier écologie et politique so-
ciale ? Environnement et emploi ? Quelle est ta 
vision sur ce sujet ?
On a souvent opposé à tort l’écologie et l’emploi, 
je reste persuadé qu’il est raisonnablement pos-
sible de concilier ces deux thèmes. Pour preuve, 
l’activité de la commune d’Ayent produit deux 
places de travail pour trois personnes actives tout 
en étant fraichement labellisée cité « Gold éner-
gie ». On peut s’en féliciter sans oublier que l’effort 
et la réflexion sont permanents. 

A quoi ressemble l’avenir d’un président de 
commune démissionnaire ? As-tu des projets ?
Je me retrouve après ces années très serein, satis-
faction du travail accompli, et fier du slogan « pour 
tous sans privilège » même si d’aucun ne me voient 
pas assez socialiste, j’ai la conviction d’avoir appli-
qué scrupuleusement et sans faille cette devise et 
ça bien avant qu’elle fasse le « buzz ». Mes projets, 
retravailler avec mes mains et mes bras et m’occu-
per de ma chambre d’hôtes, le Mayen2003.

S’il fallait absolument découvrir quelque chose 
à Ayent, que serait-ce ?
Tout est à découvrir à Ayent, de la plaine à la haute 
montagne. Si j’ai fait ce que j’ai fait, c’est parce que 
j’aime toute la commune, la population. S’il y a un 
coin à ne pas louper, c’est bien le bisse d’Ayent.
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Questions au nouveau président 
de Collombey-Muraz - Olivier Turin
Notre camarade Olivier Turin est le premier socia-
liste à diriger une grande commune valaisanne. 
La commune de Collombey-Muraz était en mains 
PDC depuis 1920. Élu à la vice-présidence en 
2012, l’actuel président du Grand Conseil a su 
rassembler les électrices et électeurs, faire fi des 
querelles partisanes et alliances de campagne 
contre-nature. Son élection est une belle récom-
pense, elle souligne l’importance des valeurs et 
des comportements. Humilité, intelligence et en-
gagement. Le Peuple.VS lui a tendu un stylo, pour 
l’histoire. 

Tout d’abord, le Peuple.VS tient à te féliciter 
pour ta brillante élection à la présidence de 
Collombey-Muraz !

Pourrais-tu te présenter en quelques mots, pour 
les lectrices et le lecteurs qui ne te connaissent 
pas encore ?
Merci tout d’abord de ces félicitations qui me 
touchent. J’ai 47 ans, marié et papa de deux gar-
çons de 13 et 10 ans. De profession Ingénieur en 
environnement, je travaille de manière indépen-
dante, par mandats. Je suis investi depuis long-
temps dans la politique de ma commune et du 
canton du Valais.

Parle-nous de ta commune (habitant·e·s, his-
toire, le PS à Collombey-Muraz, etc…) 
Collombey-Muraz compte quasiment 10’000 habi-
tants. Bien que constituée de 5 villages, cette com-
mune peut être qualifiée de péri-urbaine dans la 
mesure où ses enjeux sont liés à ceux d’une ville.
Collombey-Muraz est très liée à ses communes 
voisines, notamment celle de Monthey, au travers 
de multiples collaborations. Son appartenance à 
l’agglomération du Chablais (Chablais Agglo) est 
primordiale pour accompagner ses nombreux dé-
fis et coordonner les différentes activités au sein 
d’un territoire partagé entre six communes et deux 
cantons.
Pour cette nouvelle législature, le conseil munici-
pal comptera deux PS. Bravo à Véronique Chervaz 
pour son élection. Le conseil général comptera huit 
PS (deux de plus que la précédente législature).

Tu es élu à la Présidence de la commune de 
Collombey. Quels sont les défis et le projets ma-
jeurs pour cette commune ?
Notre commune est en constante évolution démo-
graphique. Par conséquent, les besoins de la po-
pulation évoluent vite. Le défi majeur est donc de 
continuer à répondre à ces besoins de manière ré- É
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active, tout en respectant un équilibre budgétaire.
La mise à jour de notre Plan d’Affectation de Zones 
(PAZ), en cours et qui sera terminée durant la pro-
chaine législature, est l’outil primordial qui nous 
permettra de définir les différentes orientations en 
termes de centralités, de cohésion territoriale et de 
promotion économique.

Y a-t-il un dossier qui te tient particulièrement 
à cœur ?
Tous les dossiers stratégiques méritent qu’on s’y 
attelle avec attention. Le futur passage souterrain 
de l’AOMC (train régional) et son réseau multino-
dal y relatif nous conduit à redéfinir en profondeur 
le territoire. Le devenir de nos zones industrielles 
et commerciales, en mutation, est un autre sujet 
d’importance pour notre commune, dans l’optique 
d’améliorer notre attractivité. 

Où en est l’assainissement du site de la raffine-
rie de Collombey-Muraz ? 
L’assainissement débute, mais il faudra quelques 
années pour qu’il arrive à terme.
Ce million de m2 industriels mérite toute notre 
attention. Il s’agit de planifier habilement son de-
venir en structurant son territoire et profitant des 
synergies éco-industrielles, afin de proposer à des 
entreprises novatrices de s’y implanter.
Le cadre de cet espace imposant nous conduit 
aussi à planifier différentes activités (loisirs,…) tout 
en laissant la part belle à la nature et à un paysage 
attractif.

Comment concilier écologie et politique so-
ciale ? Environnement et emploi ? Quelle est ta 
vision sur ce sujet ?
L’avenir de notre commune réside dans cette 
conciliation ! Il s’agit de modérer notre développe-
ment pour consolider nos acquis. Qualifiée à tort 
de cité dortoir, notre commune doit malgré tout 
améliorer son attractivité en termes d’emploi et 
d’activités diversifiées.
Le cadre environnemental que nous allons propo-
ser aux habitant·e·s et aux entreprises devra per-
mettre d’être attractif et d’augmenter le nombre 
de contribuables. C’est la solution sine qua non 
pour offrir de bonnes prestations sociales aux ha-
bitantes et habitants de la commune (parascolaire, 
jeunesse, …).

S’il fallait absolument découvrir quelque chose 
à Collombey, que serait-ce ?
Les forêts de feuillus entre Monthey, Collombey et 
Muraz méritent vraiment d’être découvertes !
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Pour le Vicaire de Sion, c’est Noël avant 
l’heure. L’État va combler le déficit du dio-
cèse qui perd des petits sous année après 
année. C’est la faute au Covid et à la quête 
de la Toussaint, supprimée cette année.

Et en aucun cas à son collègue ex-vicaire 
du diocèse de Lugano qui vient d’être mis 
en garde à vue, soupçonné d’enlèvement, 
coercition et lésions simples. Et qui don-
nerait de l’église catholique, après tant 
d’autres et une fois de plus, une image 
peu reluisante. 

C’est la faute au virus et aux bancs clair-
semés. C’est la faute au Conseil d’État. 
C’est la faute aux autres. Des années que 
ça dure, que les recettes diminuent et que 
les caisses se vident. 

Le mea culpa, c’est que pour les ouailles…. 

24 novembre - 18 h 00
Comité directeur

1er décembre - 19 h 00
Comité directeur

1er décembre - 19 h 30
Conseil de parti

VŒUX 2021

Vos vœux 2021 dans
le prochain Peuple.VS

Le prochain et dernier Peuple.VS de l’année 
2020, qui paraîtra le 18 décembre, vous offre 
l’opportunité de faire mieux connaître votre 
entreprise. 

Vous pourrez également faire paraitre vos vœux 
pour la nouvelle année qui s’annonce ! 

Nos vous remercions de nous envoyer votre 
annonce jusqu’au mercredi 9 décembre à 
l’adresse publicite@lepeuplevs.ch 
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https://www.lepeuplevs.com/pub.html

Votre soutien est précieux, merci d’avance !


